
 
Le 20 décembre 2024 

AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES INVESTISSEURS DU 
Fonds en gestion commune à répartition de risque équilibrée Invesco 

(le « fonds ») 

Madame,  
Monsieur, 

Vous recevez le présent avis car vous détenez des titres du fonds susmentionné. Le fonds tiendra une 
assemblée extraordinaire des porteurs de titres le mardi 28 janvier 2025, à compter de 10 h 30 (HE), au 
16, rue York, bureau 1200, Toronto (Ontario)  M5J 0E6 (l’« assemblée »). 

À l’assemblée, il sera demandé aux porteurs de titres du fonds d’examiner et, s’ils le jugent approprié, 
d’approuver une modification des objectifs de placement du fonds (la « modification des objectifs ») 
ainsi que toute autre question pouvant être dûment soumise à l’assemblée ou à toute reprise de celle-ci. 
Une description complète des questions devant être examinées en lien avec la modification des objectifs 
figure à la rubrique « Modification proposée des objectifs de placement » de la circulaire de sollicitation 
de procurations datée du 20 décembre 2024 (la « circulaire »).  

Plutôt que de vous envoyer un exemplaire papier de la circulaire, nous avons décidé d’utiliser des 
procédures de notification et d’accès aux termes desquelles nous vous envoyons la présente lettre, qui 
vous avise que vous pouvez consulter la circulaire en ligne aux endroits suivants : 

 https://www.invesco.com/ca/fr/resources/regulatory/avis-et-registres-des-votes-par-
procuration.html 

 www.proxyvote.com 

 www.sedarplus.ca 

Si vous souhaitez obtenir un exemplaire papier de la circulaire, vous pouvez le demander de l’une des 
manières suivantes : 

 en nous envoyant un courriel à reactions@invesco.ca 

 en nous téléphonant aux numéros sans frais 1 800 200-5376 (français) ou 1 800 874-6275 
(anglais) 

 en nous écrivant au 16, rue York, bureau 1200, Toronto (Ontario)  M5J 0E6 

Si vous souhaitez recevoir un exemplaire papier de la circulaire avant la date limite pour le vote par 
procuration, soit le 24 janvier 2025, vous devez tenir compte du délai de trois jours ouvrables pour le 
traitement de votre demande ainsi que de la grève actuelle de Postes Canada, qui est en cours au 
moment de la rédaction de la présente lettre. Pendant la grève, nous prendrons les mesures nécessaires 
pour vous transmettre gratuitement un exemplaire papier de la circulaire par messager. Par conséquent, 
nous vous prions de faire votre demande avant le 15 janvier 2025. 

Vous êtes invité à lire la circulaire avant de voter. Vous pouvez exercer les droits de vote rattachés à vos 
parts par téléphone, en ligne ou en personne à l’assemblée ou en nous transmettant votre formulaire de 
procuration ou formulaire d’instructions de vote au 16, rue York, bureau 1200, Toronto 
(Ontario)  M5J 0E6. Veuillez vous reporter aux instructions figurant dans votre formulaire de procuration 
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ou formulaire d’instructions de vote (joint à la présente lettre) ou dans la circulaire pour savoir comment 
voter en utilisant ces méthodes.  

Veuillez communiquer avec nous aux numéros sans frais 1 800 200-5376 (français) ou 1 800 874-6275 
(anglais) si vous avez des questions au sujet de l’assemblée ou des procédures de notification et 
d’accès.  

FAIT à Toronto, en Ontario, le 20 décembre 2024. 

Par ordre du conseil d’administration d’Invesco 
Canada Ltée, à titre de gestionnaire du fonds, et du 
conseil consultatif des fonds Invesco  

 

Shalomi Abraham 
Premier vice-président, chef des services juridiques – 
Canada et secrétaire d’Invesco Canada Ltée  

 


